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(54) Procédé de réalisation d’une imitation de facade métallique d’appareil électroménager.

(57) La présente invention concerne un procédé de
réalisation d'une imitation de façade métallique d'appa-
reil électroménager.

Procédé caractérisé en ce qu'il consiste à déposer,
en face avant d'une plaque de verre (1), à tous les en-
droits souhaités, au moins une couche décorative (2)
imitant le métal à contretyper et constituée par au moins

une teinte pouvant être émaillée, puis à émailler et à
tremper l'ensemble.

L'invention est plus particulièrement applicable
dans le domaine des équipements électroménagers, en
particulier des cuisinières, des fours, des lave-vaisselle
et autres munis sur leur façade d'un ou de plusieurs pan-
neaux verriers en verre trempé formant bandeaux de
commande ou éléments de portes.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des équipements électroménagers, en particulier des
cuisinières, des fours, des lave-vaisselle et autres mu-
nis sur leur façade d'un ou de plusieurs panneaux ver-
riers en verre trempé formant bandeaux de commande
ou éléments de portes ou plans de cuisson, et a pour
objet un procédé de réalisation d'une imitation de faça-
de métallique d'appareil électroménager.
[0002] Les éléments verriers utilisés à ce jour pour la
réalisation de panneaux verriers de façade sont géné-
ralement des pièces d'esthétique, qui sont souvent as-
sociées à des éléments en acier inoxydable brossé ou
en aluminium microbillé et qui ont pour but de conférer
un caractère esthétique à l'appareil ainsi équipé. L'élé-
ment en acier inoxydable ou en aluminium est généra-
lement pourvu en face avant d'une marque d'appareil
imprimée en peinture à base époxy et déposée par sé-
rigraphie, de sorte que cette impression est exposée
aux abrasions de toute nature.
[0003] Ce mode de réalisation des bandeaux ou élé-
ments de portes nécessite des outils fort coûteux de
poinçonnage des éléments métalliques pour effectuer
le découpage de fenêtres permettant le passage de la
lumière du témoin lumineux attestant, par exemple, du
fonctionnement d'un appareil. De plus, les bandeaux de
commande sont percés de trous, également réalisés
par poinçonnage, pour permettre le passage de boutons
poussoirs ou de boutons de commande.
[0004] En outre, les éléments de porte réalisés en
acier inoxydable ou en aluminium peuvent être percés
de trous de fixation pour des poignées ou autres. Ces
fenêtres et trous, qui sont des découpes dans le métal,
sont obtenus au moyen d'un outil de découpe monté sur
presse, de sorte qu'un outillage de poinçonnage et une
opération de découpe spécifique à chaque configura-
tion de bandeau, sont nécessaires. De plus, les élé-
ments en verre trempé sont percés avant trempe.
[0005] Le montage d'un élément verrier sur un élé-
ment en acier inoxydable ou en aluminium doit être ef-
fectué de manière précise, afin d'obtenir une bonne su-
perposition des trous des deux éléments verre et métal
et de permettre le passage des boutons de commande
ou analogue. Ces éléments en verre et en métal sont,
le plus souvent, collés l'un à l'autre par l'intermédiaire
d'un adhésif auto-collant biface. Un tel adhésif présente,
toutefois, d'importants problèmes de positionnement. Il
est également possible d'utiliser un produit adhésif tel
que celui décrit dans les documents EP-A-0 802 375 et
EP-A-0 826 489.
[0006] Cependant, les procédés connus de réalisa-
tion d'ensemble verre / métal présentent, outre l'incon-
vénient d'un problème technique lié à la nécessité de
découper le verre et le métal séparément, l'inconvénient
que ledit métal peut être facilement détérioré et diffici-
lement nettoyé. Cet inconvénient est principalement dû
au fait que ledit métal, à savoir acier inoxydable ou alu-

minium, est en face avant du verre et est très sensible
aux chocs et aux rayures.
[0007] Il est également connu, par GB-A-2 153 744,
un procédé de réalisation d'un panneau composite par
collage d'une feuille transparente ou transmissible sur
un support décoré. Ce procédé ne permet, toutefois,
pas d'obtenir un décor résistant à la rayure et aux chocs.
[0008] Enfin, US-A-5 049 433 décrit un panneau de
verre de sécurité constitué par une couche principale
de verre sur laquelle est collée une feuille de matière
synthétique destinée à en assurer la cohésion en cas
de rupture de la couche de verre, par exemple suite à
un impact ou autre.
[0009] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un procédé de réalisation
d'une imitation de façade métallique d'appareil électro-
ménager, de tous genres et de toutes nuances possi-
bles, tel qu'un bandeau de commande ou un élément
de porte, permettant l'obtention d'un panneau esthéti-
que, rigide, résistant aux chocs et peu sensible aux
rayures.
[0010] A cet effet, le procédé de réalisation d'une imi-
tation de façade métallique d'appareil électroménager
est caractérisé en ce qu'il consiste à déposer, en face
avant d'une plaque de verre, à tous les endroits souhai-
tés, au moins une couche décorative imitant le métal à
contretyper et constituée par au moins une teinte pou-
vant être émaillée, puis à émailler et à tremper l'ensem-
ble.
[0011] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif, et
expliqué avec référence au dessin schématique an-
nexé, dans lequel :

la figure 1 est une vue de face d'un élément verrier
conforme à l'invention, et
la figure 2 et une vue agrandie en coupe suivant A-
A de la figure 1.

[0012] Les figures 1 et 2 du dessin annexé représen-
tent, à titre d'exemple non limitatif un élément verrier de
façade d'appareil électroménager.
[0013] Conformément à l'invention, un tel élément
verrier de façade est réalisé selon un procédé qui con-
siste à déposer, en face avant d'une plaque de verre 1,
à tous les endroits souhaités, au moins une couche dé-
corative 2 imitant le métal à contretyper et constituée
par au moins une teinte pouvant être émaillée, puis à
émailler et à tremper l'ensemble. Ainsi, le décor obtenu
présente une esthétique et une résistance aux chocs et
aux rayures ou autres agressions extérieures non répa-
rables, ainsi qu'une aptitude au nettoyage des traces de
doigts laissées par l'utilisateur.
[0014] Selon une caractéristique de l'invention, deux
couches décoratives 2 et 3 sont appliquées en face
avant de la plaque de verre 1. De préférence, l'une des
couches décoratives 2 est destinée à donner au pan-
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neau verrier la teinte du métal recherché et l'autre cou-
che décorative 3 est destinée à conférer à l'ensemble
une surface structurée imitant l'aspect du métal. Un tel
mode de réalisation permet l'obtention d'excellents ré-
sultats, en particulier pour une imitation d'une couche
d'aluminium, dont l'apparence de la surface correspond
à celle d'une surface successivement microbillée et
anodisée.
[0015] Conformément à une autre caractéristique de
l'invention, le dépôt de la ou des couches décoratives 2
et 3 est préférentiellement réalisé par sérigraphie avant
la trempe. Cette dernière confère au panneau verrier
une résistance mécanique et sa qualification en tant que
verre de sécurité et permet d'émailler les couches dé-
coratives 2 et 3.
[0016] Ce procédé de réalisation de panneaux ver-
riers conformes à l'invention permet d'obtenir une ré-
duction substantielle des coûts de fabrication, du fait
qu'il permet de s'affranchir des coûts correspondants à
la fabrication et à la pause d'un élément métallique mas-
sif comme il est de pratique usuelle dans la profession.
De plus, ces dépôts peuvent être réalisés avec un
outillage simple courant dans le domaine de la sérigra-
phie du verre.
[0017] Selon une autre caractéristique de l'invention,
il est également possible de réaliser le dépôt de la ou
des couches 2 et 3 au moyen d'un rouleau ou d'un pin-
ceau ou encore par projection.
[0018] Le dépôt des couches 2 et 3 par sérigraphie
ou autre, permet un positionnement respectif des tein-
tes utilisées parfaitement précis, les écrans utilisés à cet
effet étant facilement réglable en position et pouvant
présenter des découpes parfaitement adaptées aux be-
soins, à savoir, par exemple, à des contours 4, à une ou
plusieurs réserves en verre clair 5, à des perçages 6 ou
autres découpes pouvant être réalisées ultérieurement.
En outre, ce dépôt permet une décoration parfaitement
précise de manière fiable et répétitive.
[0019] A titre d'exemple, les couches décoratives 2 et
3 pour la réalisation d'une imitation d'aluminium micro-
billé et anodisé sont avantageusement constituées par
des teintes pouvant être émaillées, telles que celles
connues respectivement sous les dénominations com-
merciales DV953152R / H908 et DV952952R / H 908
de la société PEMCO EMAIL. Ces teintes sont avanta-
geusement compatibles avec la dilatation du verre en
particulier sur un appareil électroménager et notam-
ment sur un appareil de cuisson.
[0020] Selon une variante de réalisation de l'inven-
tion, les teintes constitutives des couches décoratives
2 et 3 peuvent être mélangées préalablement à l'appli-
cation sur la face avant de la plaque de verre 1 et y sont
déposées en une seule opération. Un tel mode de réa-
lisation permet un gain de temps appréciable dans le
processus de fabrication.
[0021] Les épaisseurs des couches décoratives 2 et
3 peuvent être réalisées à une valeur tellement faible
qu'elles permettent d'éviter la formation d'interstices au

niveau des joints 7, tels que ceux habituels dans des
assemblages en tôle massive.
[0022] En effet, dans un tel cas d'assemblage de tôle
massive, du fait de l'épaisseur et de l'usinage de ladite
tôle, il se produit la formation d'interstices. La présente
invention procure l'avantage de faciliter l'entretien des
panneaux verriers par l'obtention d'une surface sans
obstacle.
[0023] La mise en oeuvre du procédé conforme à l'in-
vention permet, en outre, par exemple dans le cas d'uti-
lisation d'un panneau verrier monté sur un appareil élec-
troménager de cuisson, tel qu'un four et décoré par sé-
rigraphie des couches décoratives 2 et 3, permet un
fonctionnement avec une température de surface plus
élevée de sa façade que celle normalement autorisée
sur des appareils de cuisson analogues pourvus d'un
revêtement de métal massif collé sur le verre et pouvant
être en contact avec l'utilisateur.
[0024] Conformément à une autre caractéristique de
l'invention, et comme les montrent les figures 2 et 3 du
dessin annexé, la plaque de verre 1 peut être pourvue,
outre des couches décoratives 2 et 3 sur sa face avant,
d'une couche décorative 8 sur sa face arrière. De pré-
férence, la couche décorative 8 est réalisée en une en-
cre à base époxy déposée par sérigraphie.
[0025] Il est également possible, selon une variante
de réalisation de l'invention, de réaliser la couche déco-
rative 8 sous forme d'un film décoratif ou d'une tôle.
[0026] La décoration du panneau verrier sur ses deux
faces confère à l'ensemble obtenu une impression de
relief qui accentue l'imitation d'un panneau réalisé par
collage d'une tôle en face avant de ce dernier et par sé-
rigraphie d'un décor sur sa face arrière. De plus, une
impression sur les deux faces de la plaque de verre 1
est d'un coût moindre qu'une solution par collage d'un
élément métallique massif, conformément à l'état actuel
de la technique.
[0027] Un panneau verrier réalisé conformément à la
présente invention peut être utilisé sur des fours à net-
toyage par pyrolyse sans encourir un risque de détério-
ration du décor, contrairement au panneau existant ac-
tuellement, réalisés par collage en face avant d'une tôle
en aluminium anodisé ou en acier inoxydable, qui ne
résiste pas, dans toutes les configurations, aux tempé-
ratures actuelles de fonctionnement de tels appareils.
[0028] Le procédé conforme à l'invention permet donc
la réalisation d'un décor avec imitation d'un élément mé-
tallique rapporté, ce avec des coûts de fabrication net-
tement moins élevés que ceux actuels correspondants
à la mise en oeuvre de tels éléments métalliques.
[0029] Grâce à l'invention, il est possible de réaliser,
à coût réduit et en disposant de grandes facilités d'adap-
tation esthétique, des panneaux verriers avec imitation
de façades métalliques de tous genres et de toutes
nuances possibles, pour l'obtention de bandeaux de
commande, d'éléments de portes ou autres, notamment
pour les appareils électroménagers.
[0030] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
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mode de réalisation décrit et représenté au dessin an-
nexé. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d'équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l'invention.

Revendications

1. Procédé de réalisation d'une imitation de façade
métallique d'appareil électroménager caractérisé
en ce qu'il consiste à déposer, en face avant d'une
plaque de verre (1), à tous les endroits souhaités,
au moins une couche décorative (2) imitant le métal
à contretyper et constituée par au moins une teinte
pouvant être émaillée, puis à émailler et à tremper
l'ensemble.

2. Procédé, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que deux couches décoratives (2 et 3) sont ap-
pliquées en face avant de la plaque de verre (1).

3. Procédé, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que le dépôt de la
ou des couches décoratives (2 et 3) est réalisé par
sérigraphie avant la trempe.

4. Procédé, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que le dépôt de la
ou des couches décoratives (2 et 3) est réalisé au
moyen d'un rouleau ou d'un pinceau.

5. Procédé, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que le dépôt de la
ou des couches décoratives (2 et 3) est réalisé par
projection.

6. Procédé, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que les couches dé-
coratives (2 et 3) pour la réalisation d'une imitation
d'aluminium microbillé et anodisé sont constituées
par des teintes pouvant être émaillées, telles que
celles connues respectivement sous les dénomina-
tions commerciales DV953152R / H908 et
DV952952R / H 908 de la société PEMCO EMAIL.

7. Procédé, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que les teintes cons-
titutives des couches décoratives (2 et 3) sont mé-
langées préalablement à l'application sur la face
avant de la plaque de verre (1) et y sont déposées
en une seule opération.

8. Procédé, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que la plaque de ver-
re (1) est pourvue, outre des couches décoratives
(2 et 3) sur sa face avant, d'une couche décorative
(8) sur sa face arrière.

9. Procédé, suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que la couche décorative (8) est réalisée en une
encre à base époxy déposée par sérigraphie.

10. Procédé, suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que la couche décorative (8) est réalisée sous
forme d'un film décoratif.

11. Procédé, suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que la couche décorative (8) est réalisée sous
forme d'une tôle.
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